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 Revenons sur l’assemblée provinciale du 28 mai

La grosse majorité des clubs a décidé d’abandonner l’organisation des divisions 6 provinciales à 3 joueurs. Le « bon 
de commande », remis à l’accueil, avait déjà été adapté au niveau du tarif. Il y a donc lieu de revenir sur le tarif 
précédent à savoir 12€ l’inscription d’une équipe en division 6, comme pour toutes les équipes à 4 joueurs. Si vous 
avez pris l’initiative de modifier votre document, votre bon de commande sera en ordre ; pour le cas où vous avez 
rentré (ou vous allez rentrer) votre document avec le tarif de 8€, une régularisation sera opérée lors de la facturation à
votre club.

Une large majorité a aussi décidé d’adapter le calendrier sportif liégeois modifié. Suite à la demande des clubs qui 
évoluent en nationales et en WB, une réunion se tiendra le 2 juillet, à l’issue du tirage au sort des divisions 1 et 2. Plus
de précisions vous seront communiquées ultérieurement. Le nouveau calendrier, avec quelques adaptations pour les 
compétitions individuelles est mis en document lié. Ce calendrier est la version officielle.

 Organisation de la division 7

Les deux divisions, créées la saison dernière et appelée divisions promo prendront l’appellation « division 7 ». 
La division 7 sera divisée en deux catégories : la « division 7 tout-âge » et la « division 7 jeunes ».

La division 7 tout-âge s’adresse aux débutants, filles et garçons, affiliés et NC-E6 et E4.
La division 7 jeunes s’adresse aux filles et garçons de 12 ans et moins (minimes), affiliés et NC et E6.

Pour les deux catégories, les obligations ci-dessous sont communes :

Les joueurs doivent être affiliés : pas de licence A ou de non-joueurs !
L’heure des rencontres est le samedi 14h00 ; dérogations possibles le samedi à 10h00, 13h00 ou 15h00.
Les résultats sont comptabilisés sur les fiches de résultats individuelles.
Tous les joueurs peuvent entrer dans une équipe classique en division 6 (ou autre) mais pas la même semaine 
d’interclubs !
Les résultats des rencontres doivent être communiqués par mail le dimanche matin avant 10h00 et les feuilles
transmises par courrier comme pour l’interclubs classique.
Les amendes, identiques à la division 6, sont appliquées.

 Agenda

18/6 réunion « Compétitions Individuelles » - Bruno Peeters au CFTT
30/6 date ultime de rentrée du formulaire d’inscription des équipes provinciales
2/7 tirage au sort des divisions 1 et 2 provinciales – Dominique Croes – lieu à définir
25 au 27/7 Summer Ping - Wanze
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